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Cantines scolaires
Question écrite n° 4061

Texte de la question

M Thierry Mandon appelle M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports,
sur les tarifs de demi-pension pratiques dans les colleges et plus specialement sur les modalites de leur
determination. En effet, alors que dans les ecoles maternelles et primaires, ces tarifs sont proportionnels aux
revenus des parents, il deviennent, ainsi que le stipule le decret no 85-934 du 4 septembre 1985, « forfaitaires,
payables par trimestre et d'avance » a partir du college. Les sommes reclamees pour les repas des collegiens
s'averent tres lourdes pour des familles defavorisees qui, neanmoins, ne reunissent pas toutes les conditions
necessaires a l'obtention d'une bourse. Les parents concernes, lorsqu'ils travaillent, ne peuvent accueillir leurs
enfants a l'heure du dejeuner, ni leur payer la cantine : ces collegiens se retrouvent ainsi livres a eux-memes et
souvent ne dejeunent pas du tout. Il lui demande, en consequence, quelle est sa position sur ce probleme et s'il
ne serait pas envisageable d'etendre aux colleges le principe de tarifs proportionnels au revenu familial en
vigueur dans les ecoles maternelles et primaires.

Texte de la réponse

Reponse. - Aux termes de l'article 4 du decret no 85-934 du 4 septembre 1985 relatif au fonctionnement du
service annexe d'hebergement des etablissements publics locaux d'enseignement (EPLE), les frais
d'hebergement votes par le conseil d'administration sont forfaitaires, payables par trimestre et d'avance.
Toutefois, le troisieme alinea de ce meme article prevoit que « pour les demi-pensionnaires, le conseil
d'administration, sur proposition du chef d'etablissement, peut autoriser le paiement au ticket¬ ». Cette derniere
modalite de paiement des frais de demi-pension presente un interet indeniable pour les familles qui rencontrent
des difficultes pour acquitter un forfait trimestriel. Il est a noter cependant que le decret susmentionne precise
que « le prix des repas payes au ticket peut etre superieur a celui qui resulte de l'application du forfait ». En tout
etat de cause, l'agent comptable de l'etablissement public local d'enseignement peut, sous sa responsabilite,
accorder des amenagements dans les modalites d'acquittement du forfait de nature a faciliter le recouvrement
de la dette des familles. Par ailleurs, la collectivite de rattachement a la possibilite de mettre en oeuvre a
l'intention des familles defavorisees toutes mesures d'aide qu'elle juge appropriees.
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